
 

 
 

Contrat de scolarisation 2019-2020 

Vous avez fait le choix de notre école et nous vous remercions de la confiance que vous nous 

témoignez. Le contrat qui nous associe est tout d’abord moral : il suppose une confiance et un respect 

réciproque. 

ENTRE : 
 
L’établissement ECOLE NOTRE DAME DE SAINTE MÉRE 
d’une part 
ET  
Monsieur et/ ou Madame     ………………………………………………………………………………………………………………………………………………                                                                                

représentant(s) légal (aux) de l’enfant NOM/PRENOM ………………………………………………………………………………………. 

d’autre part, 
 
Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir :  
- Les conditions de scolarisation au sein de l’établissement Notre Dame 
- Ainsi que les droits et les obligations réciproques de chacune des parties. 

Article 2 : Modalités de scolarisation 

L’établissement Notre Dame s’engage à scolariser l’enfant coté ci-dessus. 

Les parents reconnaissent avoir pris connaissance du règlement intérieur et du règlement financier de 

l’établissement, y adhérer et tout mettre en œuvre afin de le faire respecter. 

 

Article 3 : Coût de la scolarisation 

Le coût de la scolarisation comprend plusieurs éléments : contribution des familles, cotisations et 

prestations diverses. 

Article 4 : Résiliation du contrat 

- Article 4-1 : Résiliation en cours d’année 

Sauf sanction disciplinaire, motif grave ou non acceptation par le(s) parent(s) des décisions prises 

par l’établissement quelles qu’elles soient, la présente convention ne peut être résiliée par 

l’établissement en cours d’année. 

En cas d’arrêt de la scolarisation en cours d’année, le coût annuel de la scolarisation reste dû au 

prorata pour la période écoulée. 

 

- Article 4-2 : Résiliation au terme d’une année scolaire 

Le(s) parent(s) informe(nt) l’établissement de la non-réinscription de leur enfant durant le second 

trimestre et au plus tard le 1er juin. 

L’établissement s’engage à respecter ce même délai pour informer les parents de la non-

réinscription de leur enfant pour cause réelle et sérieuse (indiscipline, impayés). 

Article 5 : Durée du contrat  

La présente convention est conclue pour toute la scolarité de l’enfant au sein de l’école Notre Dame. 

Madame, Monsieur ………………………………………………………………………………………………….. déclarent avoir pris connaissance du 

contrat de scolarisation et s’engage(nt) à le respecter. 

A Ste Mère, le  

Signature du(des) parent(s) 


